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Convention de participation - Prévoyance Complémentaire 

Des agents de Nantes Métropole et  
des collectivités membres du groupement 

 

AVENANT n°2 

 

 
 

Nantes Métropole 
2 Cours du Champ de Mars 
44923 NANTES Cedex 9 

  
 

Titulaire  :   COLLECTEAM 

  13 rue CROQUECHATAIGNE  BP30064  Tél :  02.36.56.00.00 

 45380  LA CHAPELLE SAINT MESMIN  Fax :  02.36.56.00.01 

   
 

CONVENTION DE PARTICIPATION POUR LA MISE EN OEUVRE D’UNE PROTECTION

SOCIALE COMPLEMENTAIRE DE PRÉVOYANCE (convention établie en application du décret 

n°2011-1474 du 8 novembre 2011) 
 

Modification du co-traitant à compter du 1er janvier 2024. 

Substitution de  

Ipsec 

16-18 Place du Général Catroux 

75848 PARIS CEDEX 17 

Siret 775 666 357 00063 

Par  

ALLIANZ Vie 

1 Cours Michelet 

CS 30051 

92076 PARIS LA DEFENSE CEDEX 

340 234 962 07046 

 

Avenant N° 2 à effet au 01/01/2024 : 

 

Le présent avenant est accepté à Nantes, le 

Le Représentant légal de Nantes Métropole :

 

 

Réservé à l'administration 



Article premier :
 

Le présent avenant a pour objet de désigner, à compter du 1er janvier 2024, un nouveau cotraitant, l’assureur ALLIANZ 

Vie, venant aux droits et obligations de IPSEC, pour couvrir les garanties de prévoyance complémentaire des agents de 

Nantes Métropole et des collectivités membres du groupement. 

ALLIANZ Vie se substitue dans les mêmes conditions de garanties et de tarifs proposés au 1er janvier 2024 et maintient 

l’ensemble des engagements pris au titre de la convention de participation prévoyance. 

 

En outre, Collecteam demeure mandataire du groupement conjoint. 
 
 

 Article final 

Toutes les clauses de la convention initiale, et le cas échéant, de ses avenants éventuels, demeurent applicables, tant 

qu’elles ne sont pas contraires aux dispositions contenues dans le présent avenant, lesquelles prévalent en cas de 

différence. 

 

 

 

LA CHAPELLE SAINT MESMIN, le :  

Le titulaire, 

 

 

 

 
 


